
–

Le  gouvernement  precise  les  contours  de
l’indemnite  te le travail  de la fonction publique,  la
publication  du  texte  de finitif  est  imminente.
Transmis aux representants du personnel  et  des
employeurs durant l’e te , un projet de decret et un
projet  d’arre�te  du  gouvernement  fixent  les
contours de la future “indemnite  te le travail” dont
vont bene ficier les agents publics.
Ces textes,  dont la  publication au Journal  officiel
doit  intervenir  rapidement,  sont  pris  dans  le
prolongement de l’accord du 13 juillet dernier sur
la mise en œuvre du te le travail  dans la  fonction
publique.
Un accord unanime qui, fort des enseignements de
la crise sanitaire, vise notamment a(  “ame liorer” le
recours au te le travail dans la fonction publique en
mettant  notamment  l’accent  sur  le  “volontariat”
des  agents  publics,  la  reversibilite  du  choix  de
te le travailler  ou  encore  l’alternance  necessaire
entre  travail  sur  site  et  en  distanciel.  Une
meilleure articulation avec les conditions de vie au
travail est egalement attendue.

Surtout,  cet accord prevoyait  donc la mise d’une
”indemnite  te le travail”.  Precisement  d’une
indemnite  “contribuant  au  remboursement  des
frais engages au titre du te le travail sous la forme
d’une  allocation  forfaitaire  denommee  forfait
te le travail”, precise le present projet de decret.

Limite de 220 euros par an
Les projets de textes detaillent aussi les modalites
de  versement  de  ce  “forfait  te le travail”  et  en
particulier  son montant  journalier  ainsi  que  son
plafond annuel. “Le montant du forfait te le travail

est  fixe  a(  2,5  euros  par  journee  de  te le travail
effectuee  dans  la  limite  de  220  euros  par  an”,
indique ainsi le projet d’arre�te . Soit l’equivalent de
20 euros par mois pour deux jours de te le travail
par semaine (une fois les conges retires).
Pour rappel, ce montant a e te  revu a(  la hausse par
le gouvernement sous la pression des partenaires
sociaux.
Son  projet  initial  prevoyait  en  effet  le  principe
d’une  indemnite  de  2,50  euros  par  journee  de
te le travail  mais  avec  un  plafond  a(  10  euros  par
mois.
Le montant de ce “forfait te le travail”, par ailleurs,
sera  verse  “sur  la  base  du  nombre  de  jours  de
te le travail  demande  par  l’agent  et  autorise  par
l’autorite  compe tente”.  Exit  donc  le  seuil  de
declenchement de trente-cinq jours de te le travail
par  an  qui  e tait  initialement  prevu  par  le
gouvernement. Ladite indemnite  sera ainsi versee
de(s le premier jour de te le travail.

Premier versement au premier 
trimestre 2022

Les projets de texte donnent enfin des precisions
sur  la  date  d’application  de  cette  indemnite  qui
sera versee selon une periodicite  trimestrielle.
Si  ces  textes  doivent  entrer  en  vigueur  le  1er
septembre prochain,  le  premier versement de ce
“forfait te le travail” n’interviendra pas tout de suite
pour autant.
Comme le precise en effet le projet de decret, “le
premier versement du forfait  te le travail  pour les
journees  de  te le travail  effectuees  entre  le  1er
septembre et le 31 decembre 2021 interviendra au
premier trimestre 2022”.
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